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CENTRE TERRITORIAL 
DE FORMATION 

DU VAL DE MARNE 

PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE  
FORMATEUR « P.S.C. » ou « P.S. » 

 
 
 A qui est destinée cette formation ?  
 
Obligatoire Arrêté du 6 janvier 2021 portant dérogation à l'arrêté du 21 décembre 2020 sur l'organisation de la formation 
continue dans le domaine des premiers secours. pour toutes les personnes titulaires d'un diplôme de formateur en 
secourisme qui souhaite continuer à enseigner le secourisme comme :  
 
Accessible aux personnes en situation de handicap après entretien avec le formateur dispensateur de l’action au sein de 
l’association SUD IDF SECOURISLE. 
 
Avant le 24 juillet 2007 :  
A jour de sa formation continue, le formateur ayant obtenu le Brevet National de Moniteur des Premiers Secours (BNMPS) 
et titulaire de l’AFPS, de l’AFCPSAM ou du CFAPSE (ou du Brevet National de Secourisme mention "ranimation") pouvait 
enseigner la compétence acquise.  
 
Depuis le 24 juillet 2007 :  
Le détenteur du Brevet National de Moniteur des Premiers Secours (BNMPS), titulaire de l'AFPS (PSC1) ou de l'AFCPSAM (PSE 
1) à jour de sa formation continue annuelle est par équivalence titulaire de l'unité d'enseignement "Pédagogie appliquée aux 
emplois / activités de classe 3" (PAE 3). Il ne peut enseigner que le "PSC 1". Depuis le 27 novembre 2007 : - Le détenteur du 
Brevet National de Moniteur des Premiers Secours titulaire du CFAPSE / PSE 2 (ou BNS mention "ranimation") à jour de sa 
formation continue annuelle est par équivalence titulaire de l'unité d'enseignement "Pédagogie appliquée aux emplois / 
activités de classe 1" (PAE 1). Depuis le 1er juillet 2010 les titulaires de la PAE 1 ont par équivalence la PAE 3.  
 
Depuis le 1er juillet 2013 par arrêté du 4 septembre 2012 modifié :  
Les titulaires de la PAE 3 ayant suivi la formation continue annuelle sont titulaires par équivalence des unités d’enseignement 
: "pédagogie initiale et commune (PIC) de formateur" et "pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et 
secours civiques". L’unité d’enseignement "Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques" 
se substitue à l'unité d’enseignement "PAE 3". Ils deviennent formateur en prévention et secours civiques (formateur PSC) 
et ne peuvent enseigner que le PSC 1. 
 
Depuis le 1er juillet 2013 par arrêté du 3 septembre 2012 modifié :  
Les titulaires de la PAE 1 ayant suivi la formation continue annuelle sont titulaires par équivalence des unités d’enseignement 
: "pédagogie initiale et commune (PIC) de formateur" et "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers secours". 
L'unité d’enseignement "Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers Secours" se substitue à l’unité 
d'enseignement "PAE 1". Ils deviennent formateur "prévention et secours civiques et premiers secours" et peuvent enseigner 
le PSC 1, PSE 1 et le PSE 2.  
 
Que faire si je n'ai pas révisé mon diplôme depuis plus d'un an ?  
L’Arrêté du 6 janvier 2021 portant dérogation à l'arrêté du 21 décembre 2020 sur l'organisation de la formation continue 
dans le domaine des premiers secours prévoit un nombre d'heures suffisant de rattrapage afin de retrouver sa compétence. 
Enfin si vous n'avez pas révisé votre diplôme depuis plusieurs années et vous voulez: - Remettre à jour vos connaissances 
(vous êtes titulaire d'un ancien diplôme). - Être en légitimé par rapport à la loi pour continuer à enseigner. Nous vous 
proposons sur un ou plusieurs jours une formation adaptée afin de vous permettre d'enseigner efficacement le secourisme 
(nous consulter). 

http://www.sudidfsecourisme.fr/
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Quel est l’objectif de cette formation ?  
 
Elle permet de garder la compétence de "formateur PSC" ou de "formateur PS" et a pour objet l'acquisition des 
connaissances nécessaires à la bonne exécution de l'enseignement du secourisme. 
 
Quel est le programme ?  
 
Un plan de formation est établi par Direction de la Gestion des Crises et de la Sécurité Civile du Ministère de l’intérieur.  
Ce plan permet chaque année de revoir différentes parties pédagogiques afin de rester le plus opérationnel possible. Ce 
contenu s’adapte au niveau de chacun afin de garder sa compétence d’enseignement. Il peut être modifié à tout moment 
en fonction de la parution de nouveaux textes.  
 
Nous sommes à votre écoute et le programme est adapté aux besoins de chacun. 
 
Combien de temps ?  
 
La formation continue dure 6 heures minimum de face à face pédagogique. 
 
Moyen et méthodes pédagogiques ?  
 
Ces modules sont réalisés par apports théoriques (exposés directifs, interactifs, études de cas), pratiques  
(Apprentissage du geste, mise en situations (cas concrets), écrits (questionnaires) 
 
En quoi consiste l’examen ?  
 
Il n'y a pas d'examen mais une évaluation continue basée sur la pédagogie, le savoir "être", savoir "faire", et le 
savoir "faire faire" du formateur. 
 
Combien ça coûte ?  
 
- Prix public : 100 € participant  
- Prix avec financement : 150 € par participant 
 

L’association SUD IDF SECOURISME réalise des formations de qualité, adaptées aux réalités de terrain. 
En 2025 : 

• Le taux de satisfaction de nos stagiaires était de 99.56%. 
• Le taux de réussite : au PSC et SST 99,59 %, au PSE 1 : 96 %, PSE 2 : 97%, BNSSA: 92 % ,  

Révision BNSSA : 100%, MAC SST : 100% - FC FORMATEUR : 100 % - INCENDIE ET EVACUATION : 100 % 
 
Les textes en vigueur ?  
 
Retrouvez les textes légaux :  

• Arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière citoyenne de sécurité civile dans le domaine de la formation aux premiers 
secours 

• Arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière opérationnelle de sécurité civile dans le domaine de la formation aux 
premiers secours 

• Arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière pédagogique de sécurité civile 
 https://la.charente-maritime.fr/personnes-handicapees/maison-departementale-des-personneshandicapees  
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